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L'annonce du printemps avec ce magnifique pommier en fleurs sur la route du Verger, le 29 avril 2018
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Les citoyennes et citoyens  
de Chapelle (Glâne) sont convoqués en

assemblée 
communale

le mardi 14 mai 2019 à 20 h 
à la salle communale

Tractanda: 

 1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du  
 10 décembre 2018. 
 Il ne sera pas lu, il est à disposition sur www.chapelle.ch  
 et au secrétariat communal.

 2. Comptes 2018
 a. Comptes de fonctionnement
 b. Comptes des investissements
 c. Rapport de l’organe de révision
 d. Rapport de la commission financière 
 e. Approbation des comptes de fonctionnement
 f. Approbation des comptes des investissements.

 3. Nomination de l’organe de révision pour la période 2019-2021.

 4. Modification du règlement relatif à la participation communale  
 aux coûts des traitements dentaires scolaires, approbation.

 5. Divers.
Le Conseil communal

Billet du syndic
En ce début d’année 2019 voilà que, avec l’heureuse naissance d’une nouvelle citoyenne, 
nous avons passé le cap des 300 habitants à Chapelle (Glâne). 

Dans les années 70 lorsque Gabriel Dorthe, notre boursier sortant, a pris son importante 
fonction, notre commune comptait un maximum de 120 habitants. Pour nous, il est difficile 
d’imaginer l’immense évolution des tâches incombant à notre caissier communal, mais lui 
en sait quelque chose…

Au départ de Gabriel Dorthe, l’augmentation de la démographie est de 152% !!!

Cette démographie galopante pour notre petite commune n’est pas arrivée à son terme. 
Avec la réalisation du projet «Le Verger», vingt logements seront mis à disposition pour de 
nouveaux habitants; probablement dans le courant de l’année 2020.

Le conseil tente de se préparer à cette nouvelle situation. Il n’est pas aisé de pouvoir  
définir quel type de population viendra réellement s’installer sur notre territoir e: personne 
seule, couple, famille ? Située dans une fourchette de fiscalité standard ou plutôt modeste ?

Le marché immobilier sera-t-il en régression ou au contraire stable ? Même les plus grands 
spécialistes nous prédisent tout et son contraire.

Ces incertitudes sont le lot d’un exécutif. Il est dit qu’en principe, gouverner c’est prévoir. 
Mais l’humoriste Pierre Dac nous rappelait que : « Les prévisions sont difficiles, surtout 
lorsqu’elles concernent l’avenir ». 

Il faut donc partir d’un constat objectif: la prévision n’a jamais été et ne sera jamais une 
science exacte. 

La futurologie doit faire preuve d’humilité et de modestie. Nous sommes attentifs au sein 
du conseil communal, à poursuivre notre mandat avec modestie. Nous continuons de 
nous engager avec ardeur, pour notre belle commune. Claude Gremaud

Clin d'œil sur la construction du nouveau projet «Le Verger»
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Clin d'œil du week-end à ski des actifs du ski-club de Rue à Zinal-Grimentz 30 et 31 mars

Course aux œufs, le 13 avril 2019
Cette année, il me tient à cœur de par-
tager  avec vous le programme des fes-
tivités...

Avant le jour J, il faut cuire et teindre les 
œufs. On s’est donné rendez-vous le mer-
credi soir. Le vendredi, mise en place des 
banderoles et le chargement des tables et 
tout le matériel nécessaire : une camion-
nette et 4 voitures…

Le jour J : c’est au lever du soleil que 15 
personnes (MERCI à nos jeunes) se sont 
données rendez-vous à la cabane pour 
cacher les œufs et la mise en place de la 
petite place de fête. Il ne faisait pas très 
chaud mais le soleil a vite pointé le bout 
de «son nez».

Quel plaisir de voir tous ces enfants avec le sourire, accompagnés de leurs familles, équi-
pés et impatients de courir dans la forêt à la recherche des œufs .Vous vous êtes mis en 
file pour recevoir vos petits cadeaux. Les enfants qui ont eu de la chance et de la facilité 
à en trouver les ont partagés avec les autres ou ont apporté leur aide dans la recherche.

BRAVO pour votre fair-play! Bravo à Anaïs et Julien qui ont trouvé les œufs d’or.

MERCI à tout le monde pour votre aide, confections de gâteaux et votre présence. Ce 
fut une très belle journée et nous nous réjouissons de vous accueillir pour notre prochaine 
course aux œufs le samedi 4 avril 2020.

Nous avons eu beaucoup de plaisir à accueillir les anciennes gloires du FC Stella et nous 
leur donnons rendez-vous l'année prochaine ☺

Demandez le programme!
N’hésitez pas à nous rejoindre pour nos soirées,  

c’est avec plaisir que nous vous accueillons!
13 et 16 mai 2019 Confection de macarons.

14 juin 2019 Visite de la ferme des Planches, élevage de cervidés et 
dégustation des produits de la ferme.

14 septembre 2019 Course des dames et des aînés.
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Clin d'œil de la soirée FTTH - Net+ FR à la Clé des Champs, le 4 avril 2019

Trottoir à la route de Compostelle
Les travaux commenceront le lundi 6 mai 2019. La durée du chantier sera de 6 semaines 
environ. Les candélabres seront démontés, par conséquent, l’éclairage public manquera 
sur ce tronçon le temps de la réalisation.
Merci de votre compréhension.
 Pour le Conseil communal, Eric Monney
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Fibre optique - internet haut débit

Voici le bilan positif et les chiffres-clés transmis par les responsables des sociétés 
FTTH et Net+ FR pour la commune de Chapelle:

– 75 bâtiments ont été reliés à la fibre optique = 107 logements connectés

– 40 clients ont contracté un abonnement chez Net+ FR (objectif initial 32)

– L’investissement pour la pose de la fibre optique a été d’environ CHF 300'000.–   
 sans aucune contre-partie demandée à la commune de Chapelle !

Le 4 avril 2019, le temps s’est arrêté quelques instants à la Clé des Champs. La lumière 
nous a démontré ses pouvoirs magiques et luminescents sur les Préalpes, pendant que la 
discussion à l'intérieur vantait les mérites de sa vitesse au sein de la fibre optique...

Les sociétés FTTH et Net+ FR avaient convié les citoyens de Chapelle ayant conclu un 
contrat de raccordement à la fibre. Dans un esprit de convivialité, l’objectif était de propo-
ser un bilan final de la phase «installation fibre optique» et d’obtenir les réactions positives 
ou négatives des citoyens ayant conclu un abonnement Net+ FR.

Mme Marie-Françoise Jaquet et son mari de La Corbaz avaient également été conviés à 
cette soirée. Du fait que la fibre optique arrive de la vallée du Flon, elle passe devant leur 
porte et ils ont été, tout naturellement, intégrés au projet.

Les responsables ont terminé leur petit exposé en remerciant sincèrement le Conseil com-
munal et les citoyens pour la relation de confiance dans ce projet d’envergure.

Notre syndic, M. Claude Gremaud, a remercié les deux sociétés partenaires qui offrent à notre 
commune l’opportunité de se connecter aux innombrables possibilités du monde informatique. 
Les débits très intéressants relevés dans notre commune feront certainement des envieux…

A la suite de ces informations et des remerciements échangés, les citoyens présents ont 
été conviés à partager un apéritif en toute simplicité.

Un tout grand Merci au Conseil communal de Chapelle qui s’est investi dans ce projet et 
a permis aux ménages de la commune de faire «un bond de géant» dans le monde infor-
matique interconnecté avec tous les services «en ligne» disponibles. Un remerciement tout 
particulier à Benoît Curty qui s’est investi sans compter dans cette veille technologique.

Christian Crausaz
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S'investir, rencontrer, expérimenter

Les séjours à la ferme sont des expériences inoubliables pour les jeunes. Agriviva aide 
les jeunes âgés de 14 à 24 ans à trouver la famille paysanne qui leur offrira un job de 
vacances. 

S’investir, rencontrer, expérimenter! Tel est l’essentiel de ce que les jeunes vivent en s’im-
mergeant avec Agriviva dans le monde de la ferme.

En Suisse, environ deux mille jeunes découvrent chaque année la vie à la ferme. Ils s’en-
gagent et donnent un coup de main – et font de nouvelles expériences. Des expériences 
précieuses dans la nature, au plus près des animaux, des cultures et de la production des 
denrées alimentaires. Des souvenirs inoubliables, qui vont accompagner ces jeunes pour 
la suite de leur chemin de vie.

Les échanges sont un plus, tant pour les jeunes que pour les familles paysannes. Les jeunes 
rentrent chez eux forts de nouvelles impressions et d’expériences uniques – fiers aussi d’y 
être arrivés. Ils apprennent à connaître d’autres gens, d’autres façons de voir et d’autres 
traditions. Ils s’intègrent dans une nouvelle communauté de travail et de vie. 

Les familles paysannes peuvent rencontrer les futurs consommateurs et citoyens et leur faire 
découvrir l’agriculture.

L’association Agriviva met en contact les jeunes et les familles paysannes, elle leur offre 
une large plateforme d’échanges grâce à son site Internet. Les jeunes y trouvent la ferme 
qui leur convient le mieux. Le choix en places de stage est varié, à l’image de l’agriculture 
suisse: Cela va de l’exploitation de plaine à l’alpage, des cultivateurs de céréales aux 
producteurs de lait et aux marchés à la ferme – toutes les régions linguistiques de Suisse 
offrent différentes possibilités. Et les jeunes qui vivent cette expérience à la ferme avec 
Agriviva reçoivent un peu d’argent de poche, en plus d’être logés et nourris.

La majeure partie de l’offre est désormais en ligne – Agriviva se réjouit de toutes les visites 
sur www.agriviva.ch et espère rencontrer de nombreux jeunes motivés âgés de 14 à  
24 ans, tout comme de nouvelles familles d’accueil. Les écoles aussi sont les bienvenues 
pour la mise sur pied de stages scolaires. 

Contact médias:

Ueli Bracher, secrétaire général, Agriviva – secrétariat général, case postale 1538, 
8401 Winterthur, Tél. 052 264 00 30, ueli.bracher@agriviva.ch 

www.agriviva.ch · www.facebook.com/agriviva · www.instagram.com/agriviva
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Entretien du sentier
Les fées et leurs lutins vont se rencontrer le 

samedi 4 mai 2019
pour la réfection de leur sentier, (en cas de 
mauvais temps, le samedi 1er juin).

Nous avons passablement de copeaux à 
mettre (voir photo ci-dessous).

Si vous avez envie de nous rejoindre pour 
nous aider, c’est avec grand plaisir que l’on 
vous accueillera. Prenez votre pique-nique 
avec vous. Les cafés et l'apéritif sont offerts.

Rendez-vous à 8 h sur la place de parc au-
dessus de chez Fernand Crausaz au lieu dit 
«La pépinière».

Pour plus d’infos vous pouvez téléphoner au numéro 079 220 11 86 (Françoise Flückiger).

Lors de cette journée de travail, on peut aussi organiser un coup de balai dans les alen-
tours de la forêt. Venez avec vos enfants nous prêter main forte.

Prochainement, les enfants d’une classe de Chapelle vont mettre dans nos 
maisonnettes leur travail de leur année scolaire.

Merci à vous tous qui au long de vos promenades, respectez notre sentier.

Les fées vous souhaitent un très beau printemps et au plaisir de vous rencontrer 
tout au long du sentier.

Les fées

Réservez le vendredi 13 décembre 2019!
Une fenêtre de l’avent va être organisée sur le sentier des fées.  
Décoration d’un sapin de Noël tous ensemble.

Vous aurez plus de renseignements dans le prochain P'tit Chapelois.

Site internet Chapelle.ch - Recevez les dernières infos!
Afin d’obtenir les dernières informations de la commune de Chapelle, vous avez 
la possibilité de rejoindre la liste des abonnés. 

Suite à votre inscription, vous recevrez les 
nouvelles infos du site «Chapelle.ch» dès leur 
parution.

Inscrivez-vous depuis la page d’accueil (en bas 
à droite) en ajoutant votre nom, votre adresse 
e-mail  et en cliquant sur le bouton rouge 
«s’abonner» (voir illustration).

Vous recevrez une confirmation par e-mail.

Si le service devait ne pas vous conve-
nir, vous avez la possibilité de vous  
désinscrire en tout temps.

Invitez vos voisins et vos amis à faire de même!
Si vous désirez des informations complémentaires: petitchapelois@chapelle.ch
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...arrivée de Nicole Jung
...notre nouvelle caissière 

communale
Suite au départ de Gabriel Dorthe, c’est 
Nicole Jung qui a repris la fonction de 
caissière pour notre commune. Habitant 
Chapelle depuis de nombreuses années et 
ancienne membre de la commission finan-
cière, Nicole connaît parfaitement notre 
commune et son fonctionnement. 

Mariée et maman de 2 enfants, vous avez 
peut-être eu l’occasion de la croiser au  
sentier des Fées puisqu’elle fait également 
partie du groupe des fées.

Au bénéfice d’un brevet fédéral d’agente 
fiduciaire, Nicole s’est mise à son compte 
en octobre 2017 après avoir travaillé  
25 années en fiduciaire. 

Pour toutes questions, vous pouvez l’atteindre :
– par mail à caisse@chapelle.ch
– par téléphone au 021 907 17 13 (de préférence le mardi et le jeudi)
– ou sur rendez-vous à son bureau à la Route du Verger 62, à 1608 Chapelle (Glâne).

Le Conseil communal se réjouit de pouvoir bénéficier des compétences de Nicole et lui 
souhaite plein succès dans sa nouvelle fonction.

Pour le Conseil communal, Benoît Curty

Lever de soleil « magique » sur l'église, le 19 mars 2019

Départ de Gabriel Dorthe...
...notre boursier communal
Le 31 mars 2019 est un jour particulier 
pour notre commune. Gabriel Dorthe, notre 
boursier communal, a remis officiellement 
ses fonctions à Nicole Jung.

Un tel changement à Chapelle avait eu lieu 
pour la dernière fois en 1975. C’est dire 
si cet engagement de 44 ans en tant que 
boursier est exceptionnel.

Durant tout ce temps, en parallèle à la ges-
tion de son exploitation agricole, Gaby a 
constamment effectué et assumé ses tâches 
sans jamais devoir se faire remplacer.

Si l’on regarde dans le rétroviseur, ce 
presque demi-siècle a été marqué par de 
nombreuses évolutions, voire parfois révo-
lutions. 

Au début, les comptes étaient inscrits d’une belle écriture liée dans de grands livres à la 
couverture cartonnée. Ensuite, il y a eu la comptabilité américaine effectuée dans des 
cahiers, puis des « fiches de l’Etat » complétées par le boursier et transmises à l’Etat pour 
être saisies dans une application. 

C’est en 1995 que le passage à l’ère de l’informatique s’est effectué dans notre com-
mune avec l’installation d’un PC chez le boursier.

Gaby, qui n’a pas de formation dans le domaine comptable, a appris le métier « sur 
le tas ». Il s’est constamment adapté aux exigences et normes toujours plus complexes 
requises par la fonction. Par exemple, il avait déjà acheté un ordinateur en 1992 à titre 
privé afin de se préparer à l’arrivée de l’informatique.

Précision, sérieux, discrétion et disponibilité sont probablement les mots qui qualifient le 
mieux l’engagement de Gaby. Pour le conseil communal, cela était rassurant de savoir 
que les comptes de la commune étaient parfaitement maîtrisés et tenus.

Au nom de la population, le Conseil communal adresse ses félicitations et un immense 
MERCI à Gaby pour son engagement sans faille au service de notre commune. Il lui 
souhaite tout le meilleur pour cette nouvelle période un peu plus calme qui s’ouvre à lui, 
en compagnie de son épouse Lucienne.

Nous aurons l’occasion de prendre congé officiellement de Gaby lors de l’assemblée 
communale du 14 mai prochain.

Pour le Conseil communal, Benoît Curty
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Comptes 2018

FONCTIONNEMENT Charges Produits Charges Produits

0 Administration 86 120 2 300 78 341 3 579

1 Ordre public 19 870 10 980 44 324 22 698

2 Enseignement et formation 320 180 31 730 309 788 33 251

3 Culte, culture et loisirs 30 500 0 25 299 0

4 Santé 110 820 2 500 107 361 1 919

5 Affaires sociales 124 130 500 111 566 595

6 Transports et communications 37 040 0 44 793 500

7 Protection et aménagement du territoire 144 700 125 350 194 699 171 305

8 Economie 1 160 110 1 030 134

9 Finances et impôts 82 355 772 460 262 953 956 418

Total fonctionnement 956 875 945 930 1 180 153 1 190 399

Résultat -->Perte 10 945 10 246 <-- Bénéfice

INVESTISSEMENTS

6i Transports et communications 212 000 32 845

7i Protection et aménagement de l'environnement 50 091

9i Finances et impôts 50 000 56 103 33 052

Total investissements 262 000 0 88 948 83 143

Total net 262 000 5 805

Commune de Chapelle (Glâne)  -  Comptes 2018

Budget 2018 Comptes 2018

Sous réserve de son acceptation par la commission financière.

Commune de Chapelle (Glâne)
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Commentaires relatifs aux comptes 2018
1) Fonctionnement

Le budget communal 2018 prévoyait une perte de CHF 10'945.–. Le résultat de l’exer-
cice présente un bénéfice de CHF 10'246.– après amortissements supplémentaires et 
établissement de provisions. 

Ce bon résultat est principalement dû à des impôts sur les successions et donations  
(CHF 88'544.–) et sur les mutations (CHF 53'466.–). Ces impôts étant uniques, il n’est pas 
possible de les budgétiser avec précision.

Par conséquent, des amortissements supplémentaires de CHF 165’463.– ont été effec-
tués. Une provision de CHF 45'000.– a également été constituée en prévision de l’assai-
nissement de la Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat de Fribourg.

2) Investissements
Les dépenses des investissements s’élèvent à CHF 88'948.–. La différence par rapport au 
budget s’explique notamment par le report à 2019 des travaux du trottoir et surfaçage, 
route de Compostelle - Casard. Pour 2018, un montant de CHF 13'770.– a été mis en 
compte pour le début des travaux. Les autres dépenses concernent la signalisation et le 
marquage des routes pour CHF 19'075.– ainsi que la réfection intérieure des apparte-
ments de l’école pour un montant effectif de CHF 66'103.–. Une partie a directement été 
amortie, raison pour laquelle un montant de CHF 56'103.– a été comptabilisé.

Quant aux recettes des investissements, elles s’élèvent à CHF 83'143.– et com-
prennent les taxes de raccordement pour l’approvisionnement et la protection des eaux  
(CHF 50'091.–) ainsi que la participation de Rue, à hauteur de 50%, à la réfection inté-
rieure des appartements de l’école (CHF 33'052.–).

Les comptes 2018 ont été vérifiés les 27 et 28 mars 2019 par la fiduciaire Gobet à 
Romont. Benoît Curty, resp. finances

Place de l'Eglise, le 16 octobre 2017

Suite à la démission du titulaire Monsieur Jacques Menoud au 31 décembre 2019,  
le Conseil communal de Chapelle met au concours le poste de

SECRÉTAIRE COMMUNAL(E)
activité accessoire (25 à 30 %)

Entrée en fonction au 1er octobre 2019 à temps partiel
pour la reprise des dossiers et la formation

Tâches:
• Tenue du contrôle des habitants
• Tenue du registre de l’agence AVS
• Rédaction des procès-verbaux des séances du Conseil communal
• Rédaction des procès-verbaux des assemblées communales
• Rédaction et archivage de toute la correspondance liée aux affaires  
 communales
• Organisation et participation aux élections et votations

Exigences :
• Très bonne maîtrise du français et facilité rédactionnelle
• Maîtrise des outils informatiques
• Indépendance dans l’organisation du travail
• Discrétion et disponibilité

Renseignements :
Monsieur Claude Gremaud, syndic 

021 907 71 48 – 079 283 95 88
Monsieur Jacques Menoud, secrétaire communal 

021 907 85 95 – 079 394 48 20

Envoi du dossier de candidature et du CV jusqu’au 20 mai 2019  
à l’adresse suivante:

Administration communale, Route de Compostelle 29, 1608 Chapelle (Glâne)
ou secretaire@chapelle.ch

Le Conseil communal
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Nous nous réjouissons de vous retrouver tout au long de ces festivités et accueillons 
encore très volontiers quelques nouveaux chanteuses et chanteurs. Merci également à 
toutes les personnes qui nous soutiennent. 

Changement de chemises et de couleur: nous passerons du 
rouge au bleu

Nous passerons ce cap en douceur ou plutôt échelonné sur 
plusieurs mois. A cet âge, il ne faut pas s’essouffler!

Pour marquer le coup, voici ce qu’il est prévu: 

Non, ce n’est pas la moyenne d’âge des membres du 
chœur qui, de ce côté-là, se porte heureusement bien. 
90 ans déjà que quelques hommes de la paroisse de 
Chapelle-Gillarens, nouvellement créée, se réunirent 
pour animer les messes à Chapelle.

Le chœur mixte de Chapelle-Gillarens a 90 ans !
90

èm
e

90
èm

e
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300e habitante de Chapelle

Défibrillateur

Cassandre Noverraz est née le 26.02.19 et elle  
devient la 300e habitante du village.

Ses parents et son frère Cyril se sont installés l’été dernier 
à Chapelle. 

Le Conseil communal souhaite la bienvenue à  
Cassandre et à toute la famille. 

Nous leur transmettons nos voeux de bonheur et espérons 
qu'ils auront une vie agréable dans la commune.

Pour le Conseil communal, Frédérique Humair Flühmann

Dans le cadre du concept des premiers répondants, dont le but 
est de prodiguer des gestes visant à sauver une vie (massage 
cardiaque et défibrillation), nous vous informons que la com-
mune en collaboration avec le RSG a récemment acheté un 
défibrillateur cardiaque.

Cet appareil se trouve dans le bâtiment de l'école, au rez, 
sur la droite en montant la première volée d’escaliers.

Il est à disposition de toutes et tous 24h/24 et 7j/7.

Pour donner suite à cette acquisition, une séance d’information 
aura lieu:

le jeudi 6 juin 2019 à 19 h à la salle communale.
Nous avons invité Monsieur Roulin direc-
teur de la fondation first responders.  
Une démonstration du système d’alarme 
sera effectuée. 

Monsieur Roulin donnera également 
toutes les informations nécessaires pour 
devenir premier répondant.

Nous espérons que vous serez nom-
breuses et nombreux à être intéressés par 
cette présentation et nous nous réjouis-
sons de vous rencontrer à cette occasion.

Pour le Conseil communal,  
Frédérique Humair Flühmann

 

 

                   

En forêt, le respect s’impose 
Ce petit guide est un recueil de clins d’œil, pour 
que tout le monde trouve son bonheur en forêt. 
Sans prise de bec et sans prise de tête! 

De plus en plus de monde se croise dans les bois. 
Promeneurs, sportives, botanistes ou chasseuses 
d’images, chercheurs de champignons ou enseignants: 
les attentes de chacune et chacun varient beaucoup. 
C’est une source de conflits potentiels qui peuvent 
altérer la cohabitation entre usagers de la forêt et porter 
directement atteinte à cette dernière. 

La forêt est un espace ouvert. A quelques réserves près, 
nous y avons toutes et tous librement accès. Mais nous 
devons nous y comporter comme des invités. La 
Communauté de travail pour la forêt (AfW-CTF) a donc 
élaboré un guide du savoir-vivre en forêt en dix 
commandements. Il ne pointe pas de doigt accusateur 
mais fournit une matière à penser joyeusement illustrée 
par Max Spring, célèbre illustrateur et caricaturiste 
bernois. 

Ce petit manuel aborde la question des déchets, fait 
halte devant les chantiers de bûcheronnage, prévient 
des dangers guettant les promeneurs, appelle à la 
modération les adeptes des cueillettes. S’il aborde des 
thèmes aussi courants que celui des chiens en laisse, il 
s’aventure aussi vers des thèmes moins visibles, comme 
le respect du repos nocturne, rappelant que la quiétude 
qui règne en forêt dès le crépuscule est vitale pour de 
nombreuses espèces. 

Vingt organisations, représentant des milieux et des 
intérêts très divers - de ForêtSuisse, Association des 
propriétaires forestiers, aux chasseurs, en passant par 
des organisations sportives ou de défense de 
l’environnement - ont élaboré ensemble le «Petit guide 
du savoir-vivre en forêt», ce qui en fait un modèle de 
partenariat d’autant plus respectable. 

Merci de participer à sa diffusion! 

Le petit guide est consultable et téléchargeable 
sur le site www.waldknigge.ch. Vous pouvez 
également y commander autant d’exemplaires 
que vous souhaitez. Le petit guide est un 
excellent outil pédagogique pour l’école. Pour 
plus d’infos sur la forêt : www.foretsuisse.ch 

 

Les uns les autres nous nous respecterons. 

 
Ni traces ni déchets, nous ne laisserons.  

 
Fruits et récoltes, point nous n’amasserons. 

 

 

 

                   

En forêt, le respect s’impose 
Ce petit guide est un recueil de clins d’œil, pour 
que tout le monde trouve son bonheur en forêt. 
Sans prise de bec et sans prise de tête! 

De plus en plus de monde se croise dans les bois. 
Promeneurs, sportives, botanistes ou chasseuses 
d’images, chercheurs de champignons ou enseignants: 
les attentes de chacune et chacun varient beaucoup. 
C’est une source de conflits potentiels qui peuvent 
altérer la cohabitation entre usagers de la forêt et porter 
directement atteinte à cette dernière. 

La forêt est un espace ouvert. A quelques réserves près, 
nous y avons toutes et tous librement accès. Mais nous 
devons nous y comporter comme des invités. La 
Communauté de travail pour la forêt (AfW-CTF) a donc 
élaboré un guide du savoir-vivre en forêt en dix 
commandements. Il ne pointe pas de doigt accusateur 
mais fournit une matière à penser joyeusement illustrée 
par Max Spring, célèbre illustrateur et caricaturiste 
bernois. 

Ce petit manuel aborde la question des déchets, fait 
halte devant les chantiers de bûcheronnage, prévient 
des dangers guettant les promeneurs, appelle à la 
modération les adeptes des cueillettes. S’il aborde des 
thèmes aussi courants que celui des chiens en laisse, il 
s’aventure aussi vers des thèmes moins visibles, comme 
le respect du repos nocturne, rappelant que la quiétude 
qui règne en forêt dès le crépuscule est vitale pour de 
nombreuses espèces. 

Vingt organisations, représentant des milieux et des 
intérêts très divers - de ForêtSuisse, Association des 
propriétaires forestiers, aux chasseurs, en passant par 
des organisations sportives ou de défense de 
l’environnement - ont élaboré ensemble le «Petit guide 
du savoir-vivre en forêt», ce qui en fait un modèle de 
partenariat d’autant plus respectable. 

Merci de participer à sa diffusion! 

Le petit guide est consultable et téléchargeable 
sur le site www.waldknigge.ch. Vous pouvez 
également y commander autant d’exemplaires 
que vous souhaitez. Le petit guide est un 
excellent outil pédagogique pour l’école. Pour 
plus d’infos sur la forêt : www.foretsuisse.ch 

 

Les uns les autres nous nous respecterons. 

 
Ni traces ni déchets, nous ne laisserons.  

 
Fruits et récoltes, point nous n’amasserons. 
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Tigers UHC Chapelle

Comme chaque année, l’arrivée des beaux jours rime avec la fin du championnat d’uni-
hockey pour les Tigers UHC Chapelle.

En revanche, cette année, le club a décidé d’innover en mettant sur pied le premier 
tournoi d’unihockey populaire joué dans la nuit, la FLUORBALL NIGHT, afin de prolonger 
quelque peu la saison.

La première édition de ce tournoi s’est jouée le week-end du 13-14 avril à la salle poly-
valente de Villaz-St-Pierre.

Le jeu s’est fait dans la nuit, éclairé à la lumière noire. Les équipes portaient des vêtements 
fluos distinctifs et différents éléments fixes étaient marqués afin de rendre le jeu possible.  
Le club tient à remercier les différents acteurs qui ont participé au succès de cet événe-
ment, notamment les 20 équipes qui y ont pris part ainsi que les nombreux spectateurs.

Au niveau du championnat, la première équipe masculine a terminé première ex aequo 
du championnat de 4e ligue. La deuxième équipe des hommes pointe au 8e rang du 
championnat de 5e ligue en cette fin de saison.

Finalement, l’équipe féminine des Tigers UHC Chapelle prend la 7e place du classement 
de 2e ligue.

Vous trouverez les dates des différents matchs des 3 équipes sur notre site internet :  
www.uhcchapelle.ch.

Pour les Tigers, Delphine Demierre
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Jeunesse de Chapelle-Gillarens

Chères Villageoises et Villageois,
Après une année 2018 plutôt calme, 2019 s’annonce plus mouvementée. En effet, 
nous sommes en pleine campagne électorale afin de réélire le maire du village. Alors 
que Pierre prépare son discours de campagne, une journaliste lui propose de réaliser un 
reportage en présence de toute la famille. Mais quelle famille ! 

Une épouse tendre mais distraite, une belle-sœur prude et acariâtre, un fils désinvolte 
jouant le joli-cœur, la fille effrontée cherchant l’âme-sœur. À cette galerie de portraits fami-
liaux s’ajoutent un attaché parlementaire timide et coincé, un kiné remplaçant et efféminé 
et une jeune fille au pair, russe et très... spontanée.

Comme vous l’avez sûrement compris, il s’agit bien du traditionnel théâtre que la jeunesse 
a le plaisir de vous présenter tous les 2 ans depuis de nombreuses années. Cette année, 
nous allons vous interpréter «Ciel mon Maire!», une comédie en 2 actes de Vincent 
Durand, mise en scène par Maude Perret.

A cela s’ajoutent la traditionnelle Bénichon 
et son match aux cartes et bien entendu le 
bar et bar à vin afin de prolonger la soirée.

D’ici là, nous vous souhaitons un agréable 
printemps et un bel été. Au plaisir de vous 
rencontrer lors de nos différentes manifes-
tations afin de partager des moments de 
convivialité.

Pour la jeunesse de Chapelle-Gillarens
Fabien Monney, Président

La Jeunesse de Chapelle-Gillarens en week-end à ski à Arolla  – 2 et 3 févier 2019

Prochaines manifestations
Lotos à Promasens 22 juin à 20 h

23 juin à 14 h

Giron des jeunesse à Siviriez 13 juillet - Cortège et jeux
14 juillet - Jeux

Bénichon 6 septembre - Match aux cartes et bar
7 septembre - Bénichon et bar

Théâtre 2019 «Ciel mon Maire !» Jeudi 31 octobre à 20 h
Vendredi 25 octobre, 1, 8 novembre à 20 h
Samedi 26 octobre, 2 et 9 novembre à 20 h

Après chaque représentation, le bar sera ouvert jusqu’au petit matin. Vous aurez égale-
ment la possibilité de vous restaurer.

Venez nombreux et nombreuses nous soutenir  
lors de nos différentes manifestations.
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Union sportive de Rue
Bonjour, bonjour,

La deuxième saison d’existence de l’US Rue est déjà bien entamée. Vers le  
20 mars, nos différentes équipes ont entamé le deuxième tour de la saison 
2018-2019.

La UNE continue sa reconstruction. Un peu de peine à conclure devant le but 
adverse, mais nos goléadors se maintiennent dans le classement des buteurs de 
notre groupe : Lionel Kuhn 2e, Kevin Philipona 4e, Stéphane Pereira 7e et Rayann Bouakkaz 15e 
pour ne citer qu’eux. En plus, on peut compter dans notre cage cette saison sur le retour de 
Maxime Jaquier ☺

Nos B1 et leur entraîneur Bertrand Raboud

Le week-end passé, le tournoi des F s’est bien déroulé avec un soleil présent, mais un peu 
timide. Le début de matinée n’était pas très encourageant avec un -2° affiché sur les thermo-
mètres. Tout au long de cette matinée, la température est montée pour permettre à un peu 
moins de 200 juniors de pratiquer leur sport favori. Saucisses et frites étaient les bienvenues 
sur les coups de midi pour rassasier tous ces estomacs.

Pour les autres équipes, l’apprentissage continue dans les différentes catégories avec de bons 
résultats et des progressions encourageantes. Nos juniors B1 ont fêté leurs nouveaux équipe-
ments « hors-matchs » avec le sponsor déniché par Carlos Sousa. Nous remercions vivement 
l’entreprise Implenia et Carlos.

La vie du club se déroule également hors des terrains de football et le club essaie d’offrir des 
activités variées. Le samedi 18 mai 2019 à 20 h et le dimanche 19 mai 2019 à 14 h, une 
manifestation qui est un peu plus traditionnelle – le loto.

Le 15 juin 2019, une journée « Sport – détente & humour » avec un tournoi de Bubble Foot. Je 
vous laisse le soin de venir découvrir ce sport. Même si vous ne participez pas, vous pourrez 
boire le verre de l’amitié tout en dégustant un des mets de notre petite restauration.

Agenda du club

2019

26 + 27 janvier 2019
Loto

Salle polyvalente
Promasens

16 février 2019
Repas de soutien
Salle communale

Montet

18 + 19 mai 2019
Loto

Salle polyvalente
Promasens

28 avril 2019
Brunch

Stade de la Pierre
Rue

N'hésitez pas à passer nous encourager au bord des terrains lors des différents matchs des 
championnats ou de venir à l'une de nos manifestations. Nous avons besoin de toutes les 
personnes de notre belle basse Glâne.
Sportivement vôtre! Pour l’US Rue, son dévoué Président, Patrick Bertschy
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Société de tir, Porsel
Tirs obligatoires

Pour l’année 2019, nous avons prévu 4 séances de tir obligatoire au stand de tir de 
Porsel. Celles-ci auront lieu

 Le dimanche 14 avril 2019 de 8 h 30 à 11 h 45

 Le dimanche 19 mai 2019 de 8 h 30 à 11 h 45

 Le samedi 15 juin 2019 de 13 h 15 à 16 h

 Le dimanche 25 août 2019 de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 15 à 15 h 30

Tous les astreints au service militaire doivent accomplir leur tir obligatoire durant cette 
année. Pour venir au stand, nous vous prions de vous munir de votre livret de service, de 
votre livret de performance et de la feuille avec les étiquettes remises par le département 
militaire fédéral.

TIR EN CAMPAGNE
Cette année, le tir en campagne, pour le district de la Veveyse, aura lieu au stand de tir 
de Le Crêt pour le tir à 300 mètres et pour le tir au pistolet 25 mètres.

 Le vendredi 24 mai 2019 de 18 h à 20 h

 Le samedi 25 mai 2019 de 9 h à 12 h  et de 13 h 30 à 19 h

 Le dimanche 26 mai 2019 de 9 h à 12 h

Nous vous invitons à participer à ce tir qui est gratuit et qui est également nécessaire si 
vous voulez garder votre arme à la fin de l’armée.

Société de tir de Porsel
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Voilà, le printemps est arrivé avec ses petits frimas du matin, ses gelées blanches 
et son soleil radieux de midi.

Nous avons fait une superbe fête hier soir. La fête de la première nuit de printemps. Il y 
a eu de magnifiques bals et Melapala a porté ses chaussures blanches que Petit pois et 
moi lui avions fabriquées. Elle était très belle et a pu danser la valse avec les fées. Il faut dire 
qu’elle a suivi les cours avec la reine des fées. 

Tous les soirs, elle s’est entraînée à répéter les pas, à tourner et à valser. C’était vraiment très 
beau de la voir danser. On n’a pas l’habitude qu’une sorcière soit jolie et danse bien, mais 
ici on a de la chance… on en a une ! Et Melapala n’est pas n’importe quelle sorcière ! Elle a 
un joli nez ! Mais chut…! On ne doit pas le dire !

Lors de cette belle soirée il y a eu du remous. Plusieurs fées des autres forêts étaient invitées, 
dont une petite fée un peu dodue qui est venue de Brocéliande en Bretagne. Elle s’appelle 
Danouchkaïa, car en fait elle est russe. Elle est partie de son pays il y a bien longtemps et 
a trouvé dans la forêt de Bretagne, un petit air qui lui rappelait ses forêts natales, le froid en 
moins. Brocéliande lui plaisait bien et elle s’y est installée faisant bon ménage avec les fées 
de la région.

Danouchkaïa était donc invitée à la nuit du printemps. Elle avait une belle chambre dans le 
château de la reine des fées, qui l’a connue lors d’un symposium féerique, en 1238.

La soirée battait son plein, et il devait y avoir un lâcher de paillettes pour faire étinceler toutes 
les robes et les costumes des danseurs de la fête. Seulement pas une seule paillette ne tomba 
sur les invités. Le grand panier que nous avions rempli, Petit Pois et moi, l’hiver dernier, était 
vide… Il y eu des Oh ! et des Ah !, mais comme la musique était magnifique, la plupart des 
invités ont continué à danser… sans paillettes. 

Cependant, la reine des fées, Melapala et moi sommes parties à la recherche des paillettes 
disparues. En plus, cela avait été un gros travail que de les récolter, les trier (les plus grosses 
pour la fête, les plus petites pour les costumes) et les emballer.

Finalement nous avons trouvé Danouchkaïa assise au pied du grand sapin, appelé « Le pré-
sident », la frimousse toute saupoudrée de paillettes… en couleur ! Elle les avait prises, colo-
rées, aromatisées pour faire une surprise à tous. Mais elle en a goûté une poignée, puis une 
autre, un peu de jaunes au citron, un peu de roses à la framboise, de bleues aux myrtilles, de 
beiges au caramel, de noires au chocolat et de vertes à la menthe. 

Finalement elle a bu un peu de vodka pour faire passer tout ça… c’est une fée russe tout de 
même ! Et sans s’en apercevoir, elle les a toutes mangées et les digérait en dormant au pied 
du sapin… malgré la fête et la musique. En la voyant toute bariolée autour de la bouche et ses 
vêtements saupoudrés de paillettes colorées, la reine des fées n’a pas pu être fâchée et nous 
avons tous bien ri de son air un peu honteux.

Finalement elle est venue danser et nous a montré des pas bien de chez elle. On a ri, bu 
(mais pas trop) surtout de la vodka, mangé et dansé toute la nuit. Elle nous a même appris des 
chants russes, mais je ne suis pas très bonne en langue et à part Kalinka je ne m’en souviens 
pas bien.

C’était une très belle fête… vivement celle d’automne   ! Et j’espère que vous irez dire bonjour à 
Danouchkaïa si vous passez par Brocéliande.

A bientôt !
La Fée Fuchia
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Gestion des déchets ménagers

Pour rappel, une benne compacteuse pour les déchets ménagers est à disposition à l'exté-
rieur de la déchetterie d’Oron (accessible 24h/24 et 7j/7).

Des informations détaillées figurent sur notre site Internet www.chapelle.ch/services/voirie.
Pour le Conseil communal, Benoît Curty

 

jeudi 7 février 2019 Fontainier AVGG / Michel Currat 079/436.72.02 Info 2018 / qualité eau 

 
 
 
 
 Aux communes membres de l’AVGG 

 

 
 
 

Romont, le jeudi 7 février 2019  

Informations relatives à la qualité de l’eau  
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
Conformément à l’article 5 de l’Ordonnance du Département fédéral de l’intérieur (DFI) sur l’eau 
potable, l’eau de source et l’eau minérale du 23 novembre 2005 :  
 

« Quiconque distribue de l'eau potable par un système d'approvisionnement 
est tenu de fournir, au moins une fois par an, 

des informations exhaustives sur la qualité de cette eau ». 
 
Nous vous communiquons dès lors les informations suivantes : 
 
Volume d’eau distribué en 2018 : 1'194’141 m3  
 
Qualité microbiologique et 
chimique de l’eau distribuée : 
 

Tous les échantillons répondaient aux exigences légales pour 
les paramètres chimiques et microbiologiques analysés. 
 

Dureté totale de l’eau en degrés 
français : 
 
PH : 

La dureté totale de l’eau est de  24°f - 26°f  
 
 
7.5  
 

Teneur en nitrate : 
 

La teneur en nitrate est de 5 ± 1 . Quant à la tolérance, elle 
est de 40 mg/l. 
 

Provenance de l’eau : Charmey : « Pont du Roc » (eau de nappe) 
Grandvillard : (eau de nappe) 
Remaufens : « source Mology » 
 

Traitement de l’eau : Grandvillard, Charmey & Remaufens : ultraviolet 
 

 
Pour tous renseignements supplémentaires : AVGG,  
  Email : info@avgg.ch  

Le top départ a été donné à la course aux œufs le samedi 13 avril 2019!



Mesdames, Messieurs,

Qu’a-t-on le droit de faire en forêt? Quels sont les interdits? Communes et proprié-
taires forestiers sont régulièrement confrontés à ce genre de questions. 

Rédigé sous la direction de la Communauté de travail pour la forêt (AfW-CTF), le 
«Petit guide du savoir-vivre en forêt» fournit des réponses, ainsi que des recomman-
dations sur le comportement qu’il convient d’adopter dans les bois. Collaborez à la 
diffusion de ces dix commandements!

https://www.foretsuisse.ch/la-foret-suisse/amis-des-forets/conseils-de-saison/


